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1 – Fonctionnement  
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Les dépenses de fonctionnement ont 
augmenté de 6.11 % par rapport à 2008.  
 
Cette augmentation est notable, 
notamment au niveau des charges à 
caractère général (+10.6%), plus 
particulièrement  en ce qui concerne 
l’exercice des compétences Déchets 
ménagers et la Petite Enfance. 
 
Les charges de personnel sont en 
diminution , liée au non remplacement 
d’un fonctionnaire parti à la retraite. 
 
D’une manière globale, en réponse à 
l’orientation donnée en début d’exercice, 
les autres dépenses de 
fonctionnement sont restées stables 
en 2009 

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 1 474 174,57 € 
�
�
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Les dépenses de fonctionnement ont augmenté de 6.11 % par rapport à 2008.  
 
Cette augmentation est notable, notamment au niveau des charges à caractère générale (+10.6%), plus particulièrement  en ce qui 
concerne l’exercice des compétences Déchets ménagers et la Petite Enfance. 
 
Les charges de personnel sont en diminution, liée au non remplacement d’un fonctionnaire parti à la retraite. 
 
D’une manière globale, en réponse à l’orientation donnée en début d’exercice, les autres  dépenses de fonctionnement sont 
restées stables en 2009 
 
�
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Les recettes de fonctionnement ont 
augmenté de 4.44 % par rapport à 2008.  
 
La politique communautaire a toujours été 
de ne pas augmenter la pression fiscale 
sur les ménages et les entreprises, surtout 
sur une année de forts troubles 
économiques. Malgré ce contexte difficile, 
les recettes provenant des impôts et taxes 
ont augmenté de 5,77 %. 
  
On peut souligner que l’augmentation liée 
aux produits de gestion courante affiche  
+137.45% et est partie due à une rentrée 
exceptionnelle (remboursement d’une 
prestation de conteneurs à déchets non 
effectuée par le prestataire). 
�

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 9 075 253,68€ 
�
�
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2 – Investissement 
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Les dépenses d’investissement ont 
diminué de 183.20 %. Un chiffre reflète la 
volonté de prudence de notre collectivité 
face aux incertitudes économiques 
alimentées par une crise financière 
mondiale. 
 
Malgré ce contexte, la communauté de 
communes à réalisé une nouvelle 
déchetterie relais au Plan d’Aups, 
continuant à répondre aux engagements 
de mettre en place sur son territoire un 
dispositif complet de captation des 
déchets non ménagers (294 290 €). 
 
Pour l’amélioration du service de collecte, 
on peut signaler l’acquisition de bacs et de 
conteneurs pour un montant de 72 077 €. 
 
Ces investissements comprennent aussi :  
 
- l’achèvement des structures d’accueil de 
la petite enfance (Pôle Enfance 319 096 
€ et Nans-les-Pins 112 808 €). 
 
- Les aménagements (voiries, sécurité 
pour 223 268 €) dans la zone du Chemin 
d’Aix à saint Maximin, dans le cadre de la 
démarche de requalification menée avec 
le Conseil général du Var. 
 

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 1 332 542,88 € 
�
�
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Les recettes d’investissement affichent 
une baisse de 255,69 %. 
 
Ce résultat est essentiellement du au 
mécanisme de capitalisation de l’excédent 
de fonctionnement qui n’a été que de 576, 
08 € en 2009 contre 2 137,12 € en 2008. 
�

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT : 1 187 359,47 €  
�
�
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3 – BUDGET ANNEXE : L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
�

�

�

Les dépenses de fonctionnement  
sont en diminution de  5.98 %. 
 
Un résultat caractérisé par la baisse 
des charges à caractère général, des 
charges exceptionnelles (annulations 
de redevance) .  
L’augmentation sensible des charges 
de personnel de 8,14 % est liée à 
l’évolution normale de la carrière des 
agents. 
�

Les recettes  de fonctionnement  
sont en diminution de  4,44 % 
rapport à 2008, principalement liée à 
la fin de l’amortissement des 
subventions obtenues sur les 
exercices précédents. 
 
La section d’Investissement se limite 
à une recette correspondant aux 
opérations d’ordres liées aux 
amortissements. 
�

RECETTES D’INVESTISSEMENT : 2694,79 € 
�

RESULTAT GLOBAL : UN EXCEDENT DE 8792,74 € 
�
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4 – BUDGET ANNEXE : La Laouve 
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Le résultat final du budget annexe  de la zone d’activités de  la Laouve ouvert en 2004 et clos 
en 2009 affiche un excédent définitif de  10 264,40€ . 
 
Les travaux de la Laouve, prévus dans le cadre de sa commercialisation, sont désormais 
terminés, tous les lots ont été vendus. 
 

Ce budget est donc clos  
�
�
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4 – LES RESULTATS CONSOLIDES : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS  ANNEXES  
�

�

�

�

�

�

 

BUDGET PRINCIPAL : + 1 474 174,57 € 
�
�

 

BUDGET ANNEXE ANC : + 93 961,79 € 
�
�

 

BUDGET ANNEXE LAOUVE : + 10 264,40€ 
�
�

= 
 

EXCEDENT GLOBAL D’EXERCICE 2009 
 

1 578 400,76 € * 
�
�

 

* Ces résultats seront reportés en 2010 
�
�
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1 - Préambule  
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Ce document présente le fonctionnement du service de collecte et de traitement des déchets 
ménagers de la Communauté de Communes Sainte Baume Mont Aurélien. 
Il est organisé de la façon suivante : 

�  Mode de gestion du service public (organisation des contrats..), 
�  Les informations techniques relatives à l’organisation du service, 
�  Les tonnages, 
�  Le compte rendu financier. 
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Depuis le 1er juillet 2007, 4 nouvelles installations ont été inaugurées sur le territoire intercommunal : 
�  un centre de transfert des ordures ménagères à Saint Maximin, 
�  une déchetterie principale à Saint Maximin, 
�  une déchetterie relais à Rougiers, 
�  une déchetterie relais au Plan d’Aups (ouverture en Novembre 2009) 
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Dans un souci d’optimisation du tri des déchets, une collecte des Déchets Ménagers Spéciaux (DMS), 
des Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (D3E) – y compris les lampes - et le tri du 
bois non traité, a été mise en place au sein de la Communauté de Communes. 
�

Le Vice Président en charge 
de la délégation « déchets 
ménagers » 
Coordonne, propose, expose��

La Commission d’App el d’Offres  
·  Propose une analyse  des 

candidatures et des offres au 
Conseil Communautaire  

(pour les marchés publics > aux seuils) 

Le Bureau Communautaire  
Débat sur les projets proposés 

Le Conseil Communautaire  
Décide (Délibérations) 

Commission «  Déchets Ménagers  »  
Groupe de travail composé d’élus 
communautaires et des techniciens 
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2 - Mode de gestion du service public – contrats d’ exploitation 
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Population Commune Régie 

communale par 
convention 

Prestation de service Date d’échéance du 
contrat 

4065 Nans les Pins  Dragui Transports 31 décembre 2009 * 
639 Ollières  Dragui Transports 31 décembre 2009 * 

1195 Plan d’Aups   Dragui Transports 31 décembre 2009 * 

1081 Pourcieux x  31 décembre 2009 * 

4505 Pourrières  Silim Environnement 31 décembre 2009 * 

1411 Rougiers  Dragui Transports 31 décembre 2009 * 

14470 Saint Maximin  Dragui Transports 31 décembre 2009 * 

* : reconductible 1 fois jusqu’au 31/12/2010 
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La totalité de la collecte sélective est réalisée en prestation de service. 
 

 Prestation de 
collecte des 

Emballages en 
PAP1 

Prestation 
de collecte 

des 
Emballages 

en PAV2 

Prestation de 
collecte des 
JRM3 en PAV 

Prestation 
de collecte 
du Verre en 

PAV 

Date d’échéance du 
contrat 

Nans les Pins Dragui 
Transports 

 
SMA SMA 

31 décembre 2009 * 

Ollières Dragui 
Transports 

 
SMA SMA 

31 décembre 2009 * 

Plan d’Aups  Dragui 
Transports 

 
SMA SMA 

31 décembre 2009 * 

Pourcieux  SMA4 SMA SMA 31 décembre 2009 * 
Pourrières Dragui 

Transports 
 

SMA SMA 
31 décembre 2009 * 

Rougiers Dragui 
Transports 

 
SMA SMA 

31 décembre 2009 * 

Saint Maximin  SMA SMA SMA 31 décembre 2009 * 
* : reconductible 1 fois jusqu’au 31/12/2010 
 
1 PAP : Porte à Porte 
2 PAV : Point Apport Volontaire 
3 JRM : Journaux Revues Magazines 

4 SMA : Filiale du groupe Pizzorno en charge de la collecte et du tri des PAV 
 
Le tri et le conditionnement des matériaux collectés ci-dessus sont effectués en prestation de service 
par la société SMA au centre de tri du Muy. 
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La totalité des ordures ménagères de la communauté est enfouie.  
 

 Régie 
communautaire 

Délégation 
de service 

public  

Marché de 
prestation de 

service 

Lieu de 
traitement 

Date d’échéance 

Nans les Pins   Dragui Transports Balançan 1er décembre 2009 * 

Ollières   Dragui Transports Balançan 1er décembre 2009 * 
Plan d’Aups    Dragui Transports Balançan 1er décembre 2009 * 
Pourcieux   Dragui Transports Balançan 1er décembre 2009 * 
Pourrières   Dragui Transports Balançan 1er décembre 2009 * 
Rougiers   Dragui Transports Balançan 1er décembre 2009 * 
Saint Maximin   Dragui Transports Balançan 1er décembre 2009 * 

* : reconductible 1 fois jusqu’au 31/12/2010 
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Ce marché est conclu pour une durée d’un an, renouvelable à deux reprises pour une durée d’une 
année. La durée totale ne pourra pas excéder trois années. Dans l’hypothèse de l’attribution d’une 
DSP portant sur les prestations objets du présent marché, ce marché sera résilié de plein droit. Ce 
marché a été renouvelé jusqu’au 1er décembre 2010. 
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La Communauté de Communes  dispose de 5 déchetteries. La mise en service de la déchetterie du 
Plan d’Aups  a débutée le 1er Novembre 2009 : 
 

 Gardiennage Enlèvements Propriété Date d’échéance 
Saint Maximin Dragui 

Transports 
 

Dragui Transports 
 Communauté de 

Communes 1er décembre 2009 * 

Rougiers  Dragui 
Transports 

 

Dragui Transports 
 Communauté de 

Communes 

1er décembre 2009 * 

Pourrières Dragui Transport Dragui Transports 
 Mise à disposition 1er décembre 2009 * 

Pourcieux Dragui Transport Dragui Transports 
 Mise à disposition 1er décembre 2009 * 

Plan d’Aups Dragui Transport Dragui Transports 
 

Communauté de 
Communes 

1er décembre 2009 * 

 
Ce marché a été renouvelé pour une durée de 1 an jusqu’au 1er décembre 2010. 
 
Une commune possède un dépôt. Sur ce site, la Communauté de Communes n’est responsable que du transport et du 
traitement des déchets. 
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Le tableau ci-après donne les fréquences principales  de passage sur les communes en fonction de 
la typologie de l’habitat. 

 
C : Fréquence de collecte par semaine 
 
 
 
 
 
 

 Prestation de service 
Enlèvements 

Date d’échéance 

Nans les Pins  Dragui Transports 1er décembre 2009 * 

 Centre ville  Ecarts Zone 
commerciale 

Nans les 
Pins C7 + écarts sensibles C3 (lundi, jeudi, samedi)  

Ollières  
Plan d’Aups   
Pourcieux 

C3 (lundi, mercredi, vendredi) 
 

 
Pourrières C5 (lundi, mardi, jeudi, 

vendredi, samedi) 
C3 (lundi, jeudi, vendredi / 

mardi, jeudi, samedi)  

Rougiers C4 (lundi, mercredi, 
vendredi, samedi) C2 (lundi, vendredi)  

Saint 
Maximin C7 C2 (jours de collecte 

dépendent de la zone) 
C4 (lundi, mardi, 
jeudi, vendredi) 
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P R I N C I P E S  D E  C O N T E N E U R I S A T I O N  

Les règles de dotation des bacs  sont les suivantes : 
 

 Centre ville  Ecarts 
Nans les Pins Sacs Bacs collectifs 
Ollières Bacs collectifs Bacs collectifs 
Plan d’Aups  Bacs collectifs Bacs collectifs 
Pourcieux Sacs Bacs collectifs 
Pourrières Sacs Bacs collectifs 
Rougiers Sacs Bacs collectifs 
Saint Maximin Sacs  Bacs individuels et quelques  

bacs collectifs (ZA inclus) 
 

Informations techniques relatives à la collecte sélective en points d’apport volontaire 
Le nombre de points par commune est le suivant : 
 

 Verre Papiers journaux revues 
magazines 

Emballages en 
mélange 

Nans les Pins 11 8  

Ollières 3 2  

Plan d’Aups  5 4  

Pourcieux 3 4 3 

Pourrières 9 9  

Rougiers 4 4 1 

Saint Maximin 27 27 29 

TOTAL 58 55 31 

 
Un marché de fourniture de PAV aérien avec la société TEMACO, a été passé le 3 décembre 2008.  
 
Un marché de fourniture de PAV enterré et semi enterré avec la société TEMACO a été passé le 16 
juin 2009. 1 PAV enterré a été mis en place au rond point Saint Pilon à Saint Maximin en septembre 
2009. 
 

Figure 3  : Carte de collecte 
des OM sur la CCSBMA 
�
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Les communes dont la collecte des emballages est effectuée en porte à porte, sont : 
Nans les Pins, Ollières, Plan d’Aups, Pourrières et Rougiers. 
Cette collecte  a lieu soit en bacs de regroupements soit en sacs. Le jour de collecte  est le mercredi. 
 

 Centre ville  Ecart 
Nans les Pins Sacs jaunes Bacs jaunes collectifs 
Ollières  Bacs jaunes collectifs 
Plan d’Aups   Bacs jaunes collectifs 
Pourcieux   
Pourrières Sacs jaunes Bacs jaunes collectifs 
Rougiers Sacs jaunes Bacs jaunes collectifs 
Saint Maximin   
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Un service de collecte des encombrants a été mis en place sur la totalité des communes de la  Communauté de Communes 
depuis le 1er janvier 2006.  
 
Les jours de collecte varient selon les communes : 
 

Communes Jours de collecte 

Nans les Pins 3ème mercredi du mois 

Ollières 2ème et 4ème mardi du mois 
Plan d’Aups 3ème mercredi du mois 
Pourcieux 4ème lundi du mois 
Pourrières 1er vendredi du mois 
Rougiers 2ème et 4ème mardi du mois 

Saint Maximin 1er mardi et 3ème lundi du mois 
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Une déchetterie sert à recevoir tous les déchets et les objets encombrants. Les déchets ménagers ne sont pas acceptés. 
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DECHETTERIES �

 �
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DECHETTERIE  DE SAINT MAXIMIN  
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D.M.S 

D.E.E.E 
 
 

 

POURRIERES 

Chemin de la Halte  

Horaires 

Le lundi, mercredi et samedi :  

de 08 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

Le mardi, jeudi : de 08 h 30 à 12 h  

(dimanche 12 h 30) 

Le vendredi : de 14 h à 17 h 

Déchets acceptés : 

                                   

 
 

 

POURCIEUX 

Déchetterie de la Rougette  

Horaires 

Le lundi et le mercredi : de 13 h 30 à 16 h 30 

Le samedi : de 08 h 30 à 12 h. Fermé le dimanche.  
 

 

Déchets acceptés : 

 
 

 
 

�

�
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 ROUGIERS  
Horaires 

Lundi : le matin de 8h00 à 12h00 

Jeudi : l’après-midi de 14h00 à 17h00 

Samedi : le matin de 8h00 à 12h00 

Mardi, mercredi, vendredi, dimanche :  

Déchets acceptés : 

 
                                                                                                  �
�
   
 �

 �

 
 
 

Déchets acceptés : 
 

                                                                                                  

 
�
�
�

 
DEPOTS 

�

 

 

 

Nans-les-Pins��������  
 �����	��
��!�����"#�����  

��������  
���	�$�%�����	�$�&��	��	�$�!���	�  

	��'����(���������(  
���	���)���)�����'����(�  

*�����
�����	�$�+��	�$�	�������, � 

Déchets acceptés  

 
(Végétaux acceptés en hiver uniquement) 

 

 

�

 
Figure 4 :  Informations relatives à la collecte en déchetteries

PLAN D’AUPS 
Horaires 

Lundi : l’après-midi de 14h00 à 17h00 

mercredi : l’après-midi de 14h00 à 17h00 

Samedi : le matin de 8h00 à 12h00 

Mardi, mercredi, vendredi, dimanche : fermée�

�
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4 - Les tonnages 
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3@3��?4��
1<3�� 133,780 116,700 655�:((� 696�)7(� 65(�95(� 6:5�;(;� 67'�;(;� 6;'�;)(� 6:: �((6� 68)�:;:� 689�(6)� 687�99;� � � �����

A??<4�4�� 6;�56(� 20,030 6)�95(� '8�:9(� '9�:9(� 6;�;98� ':�76'� ';�9'(� ''�;')� '' �;:9� '8�)('� ':�79(� � ���%��

1?@3�� @-1�� 29,040 25,570 ')�:)(� 89�''(� 8;�;5(� 98�557� 9'�58'� 9)�)(:� 96�6:5� 8) �666� 9(�7:5� 8;�;'7� �'������

1A-�.<4-B� ''�7((� 20,800 ''�'((� ''�7((� '9�5;(� '5�5((� '7�;9(� ';�9'(� '9�;'(� '8�''(� '8�;;(� '8�9'(� �����%��

1A-��<4�4�� 6()�'5(� 92,800 6(;�'5(� 66;�89(� 6'8�9((� 6'8�9;(� 6''�75(� 667�);(� 669 �;9(� 665�79(� 6(7�(9(� 666�;'(� ����� ���

�A-�<4��� 99�('(� 41,650 :(�'7(� :'�::(� :6�;8(� 9:�)95� :'�(7(� ::�95:� 9;�588� 95 �8;:� 95�695� 9:�65:� '%������
�@<30�
�@B<�<3� 8;;�:5(� 329,800 85)�:((� 8);�69(� 96(�7((� 9'6�5:7� 97'�)';� 96(�8((� 96) �8)6� 8;8�6)5� 85)�'5;� 9(8�(((� �  ������
�@<30��@B�
3-<0� 75�:7(� 65,320 ;)�'5(� ;:�59(� )7�)((� ;7�8((� ;5�)9(� ;7�9'(� )9�':(� 6( :�6'(� 7)�65(� ;5�(;(� ���������

�@<30��@B��0 � 6(�65(� 9,440 6(�;((� 6(�7'(� 6'�''(� 6'�)5(� 69�6((� 6'�(5(� 66�5'(� ;�95(� 7�7'(� )�'5(� ����'���

�)��*�2�3� %��� ���  ������� %�'�%��� %% �%��� ����'��� �� ����� ��� � ��� � ��%��� ����'��� %%��� �� %���%��� %%�� ��� �� ���%�� �

4�.A0@�A�� (�(((� (�(((� 8�7'(� 9�55(� '�55� 6�)9(� 8�:;(� 5�89(� 9�6;(� :�;((� 9�'((� 6�'5(� �%4���

��4� (�65(� (�'5(� (�6'(� (�6;(� (�89(� (�99(� (�9((� (�6;(� (�'((� (�''(� (�69(� (�(;(� �� ���

��
�� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� (�:9(� �� ��'���

�)��*�2�3� ������ ������ ��%��� ��%��� ���'��� ���%�� ���%�� ��'��� ���%�� ������ ��%%�� ������ ��4��

�)��*�2�3� %���%���  ���� �� %����%�� %������� �� 4'�� �������� �����  �� � ���%�� �������� %������� %���  �� %%������ �� '�4��� �
�
�
�
�
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��	�� Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre �)��*�2�3   
3@3��?4��1<3�� 2,840 2,400 3,281 5,140 5,906 4,320 6,721 6,022 5,606 3,520 3,695 4,622 54,073 
A??<4�4�� 0,760 0,300 0,220 0,500 0,740 0,620 0,980 0,800 0,600 0,910 0,620 0,890 7,940 
1?@3�� @-1�� 1,620 1,580 1,480 2,880 2,300 2,280 3,320 2,980 2,520 3,360 2,320 3,620 30,260 
1A-�.<4-B� 0,755 0,820 0,885 0,970 0,880 1,100 1,015 0,875 1,035 0,805 0,855 0,975 10,970 
1A-��<4�4�� 4,600 8,100 4,740 6,960 4,540 4,720 5,860 4,780 7,440 5,240 4,760 6,020 67,760 
�A-�<4���/1@C2� 0,000 0,000 0,025 0,000 0,000 0,000 0,000 0,040 0,000 0,000 0,000 0,040 0,105 
�A-�<4��� 2,880 1,380 1,899 2,380 1,914 2,300 2,599 1,918 2,504 1,800 1,505 2,637 25,716 
�@<30��@B<�<3� 10,690 10,280 11,700 11,045 13,020 13,765 14,045 13,400 13,190 12,160 10,695 12,040 146,030 
1@1� 12,700 13,760 11,620 17,860 18,429 14,240 19,480 14,768 18,670 14,830 12,900 17,789 185,749 
1@C� 11,445 11,100 12,610 12,015 13,900 14,865 15,060 14,315 14,225 12,965 11,550 13,055 157,105 
�)��*�2�3� 11,445 24,860 24,230 29,875 214,730 29,105 34,540 95,455 32,895 27,795 24,450 30,844 342,854 
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3@3��?4��
1<3�� 6�(((� 6�6;(� 6�8'(� 6�8'(� '�8((� 6�65(� (�;;(� 8�79(� (�) ;(� 8�55(� 6�;5(� 6�:((� �������

A??<4�4�� (�)9(� 6�)'(� (�(((� (�(((� (�5((� 6�99(� 6�89(� 6�(((� 6�:'(� (�)'(� (�(((� (�:((� ����%��

1?@3�� @-1�� 0,940 6�9((� (�(((� (�(((� (�55(� 6�69(� 6�''(� (�)9(� (�)((� '�; ((� (�(((� 6�9((� �������

1A-�.<4-B� (�69(� (�;9(� (�(((� (�(((� (�5;(� (�'5(� (�7;( � 6�'9(� (�7'(� (�:5(� (�55(� (�55(� ��'���

1A-��<4�4�� 0,160 (�5((� (�9;(� (�9;(� (�55(� (�95(� (�(((� (�'5(� (�5'(� (�9 9(� (�:((� (�;9(� '�'���

�A-�<4��� 6�9((� (�(((� (�(((� (�(((� (�)9(� 6�(((� '�7;(� 6�5;(� 6�9;(� 6�;5(� 6�(;(� (�:((� ��� ���
�@<30�
�@B<�<3� '�;((� 9�79(� '�5'(� ;�)5(� 8�';(� 8�'9(� 7�';(� 9 �8'(� ;�:9(� 9�'5(� 9�8'(� 9�('(� '%��%��

�)��*�2�3�  ��%�� ����%�� ������ ��� ��� ������ %� ��� ����%�� ����%�� ��� ��� ���'��� %����� ������ ��'�����
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Rappel : les communes de Pourcieux et de Saint Maximin sont collectées en point d’apport volontaire alors que les autres communes sont collectées en porte à porte. 
  

�  Journaux, Revues, Magazines : 
�  Verre : 
�

D��� Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre �)��*�2�3   

3@3��?4��1<3�� 3,865 3,880 6,160 5,470 5,140 3,400 6,065 4,435 4,600 4,480 3,760 4,300 55,555 
A??<4�4�� 0,745 0,725 1,495 0,655 0,760 0,730 0,400 0,655 0,215 0,220 0,455 0,905 7,960 
1?@3�� @-1�� 0,880 1,120 1,950 2,015 1,480 1,210 1,240 1,105 2,425 0,780 1,080 1,895 17,180 
1A-�.<4-B� 1,305 1,820 1,760 1,630 1,280 1,335 1,295 1,480 1,495 1,555 1,570 1,615 18,140 
1A-��<4�4�� 4,380 4,790 4,300 6,490 4,720 5,115 4,765 4,160 5,490 6,385 5,365 5,190 61,150 
�A-�<4��� 1,400 1,600 1,580 1,790 2,925 1,595 3,090 1,620 1,800 2,105 1,750 2,405 23,660 
�@<30��@B<�<3� 19,995 16,895 21,010 23,465 24,975 21,670 19,305 18,865 19,835 24,075 22,275 19,650 252,015 

�)��*�2�3� 32,570 30,830 38,255 41,515 41,280 35,055 36,160 32,320 35,860 39,600 36,255 35,960 435,660 
�
�

�

Verre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre �)��*�2�3 �

3@3��?4��1<3�� 6,050 4,680 7,270 6,015 8,080 6,245 13,015 11,190 6,850 5,655 4,445 4,220 83,715 
A??<4�4�� 1,715 0,850 1,560 0,840 1,170 1,330 1,490 1,190 1,255 0,535 0,680 0,905 13,520 
1?@3�� @-1�� 2,255 2,270 3,770 3,130 2,725 2,775 3,165 3,225 4,555 0,980 1,795 2,875 33,520 
1A-�.<4-B� 1,885 2,015 1,810 1,290 3,200 1,920 1,320 1,410 2,020 1,075 0,845 1,270 20,060 
1A-��<4�4�� 7,215 5,395 5,410 8,430 7,175 6,545 7,385 7,375 6,775 5,810 5,105 5,035 77,655 
�A-�<4��� 2,040 1,825 2,130 1,645 3,080 1,780 4,370 2,790 1,955 1,975 1,855 1,970 27,415 
�@<30��@B<�<3� 26,190 18,475 20,205 21,795 26,005 26,490 29,725 31,950 22,605 23,580 20,875 19,860 287,755 

�)��*�2�3� 47,350 35,510 42,155 43,145 51,435 47,085 60,470 59,130 46,015 39,610 35,600 36,135 543,640 
�
�
�
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5 PET : Polyéthylène Téréphtalate (Plastiques) 
6 PEHD : Polyéthylène Haute Densité  (Plastiques) 
7 EMR : Emballages ménagers récupérés (Papiers-Cartons) 
8 ELA : Emballages pour Liquides Alimentaires 
�
�
�
�
�
�
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�
�
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�������������� � ���� * données Dragui Transports – pesée en sortie de site 

"����������������������������
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                         TOTAL (t)  Kg/an/hab 

OM 820,3 720,9 820,38 894,10 923,76 949,90 972,44 979,26 945,14 883,8 844,5 861,78 10 616,26 387.94 

Encombrants 215,84 222,5 326,32 370,26 342,08 331,8 381,8 307,94 301,38 270,26 240,9 207,98 3 519,06 128.59 

Verts 90,22 108,60 215,5 199,78 252,62 201,40 142 141,06 156,46 184,78 197,6 110,96 2 000,98 73.12 

Gravats 52,24 18,46 87,82 68,74 83,42 93,06 57,76 76,28 54,48 81,06 70,32 43,84 787,48 28.78 

Ferrailles 13,5 6,56 27,72 25,86 27,08 30,34 36,9 28,48 22,16 27,62 22,9 22,78 291,90 10.67 

Bois 0 0 3,44 7,58 2,94 7,74 6,5 7,62 3,68 7,98 6,9 3,42 57,80 2.11 

Pneus 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0 

DMS 1,22 0 0,58 1,26 0 1,84 0 0,78 1,175 1,22 0 0,744 8,82 0.32 

Cartons 0 6,62 9,02 8,76 3,5 14,14 17,04 5,38 7,36 8,98 7,82 10,58 99,20 3.62 

DEEE 10,435 11,698 13,231 14,588 15,499 12,573 16,764 13,183 17,318 13,833 13,53 9,793 162,45 5.94 
�

� � �

�

�

�

�� 4�����������
���$	��	��	��

���$	����	����
���$	��	��	��

��������
���$	��	��	�

>	����

	��
���$	��	��	�

=��������
������� .�������

���$	��	��	�� �444�

3@3��?4��1<3�� 677�'';� 9:�59�� (�� (� (� (� (�

1?@3�� @-1�� 8(;�(89� (� 8�)'� (� (� (� (�

1A-�.<4-B� 99�88;� ':�7;7� (�)�:� (� (� (� (�

1A-��<4�4�� 87(�:7;� 885�66� '57�5'� 69�5� (� '(�)5� 6(�(78�

�A-�<4��� )'�9'5� 95�9� 5:�:5� 65�9� (� (� (�

�@<30��@B<�<3� '8'5�(7� 6')(�'(7� 8)6�6;� '';�(6� :9�;5� 76�8;� 6:'�877�

�)��*�2�3�5� 886;�579� 6799�699� 7';�6;� '5;�:6� :9�;5� )'�89� 65'�9:�

60���"���� ���4� � ��4 �� ��4��� �4%�� �� �4� � '4���



���������	�
�����
�������������
��������
����
����� ������������������������
������� ���������	
����������	
����������	
����������	
�� ���� � �, �

"����(���
����
�
���8����
�����;(<.�5<���

�

�

3����	��&$��������� ���70������" � A�� 4���

��	��1@1 � D���1@C� C	��	�1@C�
4���

��	��

1@C�

4065 3@3��?4��1<3�� 99'�8( � 68�8(� 68�57� '(�:) � (�(( �

639 A??<4�4�� 9')�:: � 6'�98� 6'�95� '6�65� (�(( �

1195 1?@3�� @-1�� 87)�85� ':�8' � 69�8;� ';�(: � (�(( �

1081 1A-�.<4-B� '5)�9: � (�(( � 65�7;� 6;�:5 � 6(�6: �

4505 1A-��<4�4�� 8(8�8;� 6:�(9 � 68�:7� 67�'9� (�(( �

1411 �A-�<4��� 966�6:� 6;�'8 � 65�77� 6)�98� (�(7 �

14470 �@<30��@B<�<3� 96(�); � (�(( � 67�9'� 6)�;) � 6(�() �

� ���� �AG4334�'(()� 8)6�8)� 6:�7' � 6:�)' � 6)�;7 � 6(�6(�

� �AG4334�'((;� 8);�88� 6:�97� 65�:( � '(�') � )�89�



� � ' ' � � " � $ 	 � � " % = % " # � � � � � � �

���������
����
�����������������������������
����� �� ���������	
����������	
����������	
����������	
� � �/ �

�

"��8������������������

�

 

Déchets �$���0���

	
������$��8+$"�+��
29�:$���8��#���3�

A��
�	�������!�	�� ��� ���%�� 58,6 

4����������� ��'������ 19,3 

déchets 
non 

valorisés 
�	�
�� ������ 0,5 

4���

��	��� ���� �� 1,9 

C	��	��� '������ 3,0 

D���� ��'���� 2,4 

C�����
%� �������%� 11,0 

>	����

	�� ������� 1,6 

.������� ������ 0,5 

=���� ' �%�� 0,3 

���� %�%�� 0,0 

�444� �����'� 0,9 

1�	
�� ����� 0,0 

déchets 
valorisés 

�$��+�2�3�� �%������'� 100,0 

 ��������  % ��%�   
�

Le taux de valorisation est calculé en excluant les gravats. 
�

TAUX DE VALORISATION

22%

78%

Tonnages Valorisés

Tonnages non Valorisés

�
�

Tonnages non Valorisés  : Encombrants + Ordures Ménagères + Refus  
 
Taux de Valorisation de la CCSBMA  (hors gravats) : 22 % (Végétaux + Ferrailles + Cartons + 
Huiles + Pneus + Sélectifs + DEEE + Bois + DMS) 
�

Augmentation du taux de valorisation de 2 %  
par rapport à l’année 2008. 
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5 - Compte rendu financier 
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Dès le début de l’année 2006, le financement du service des déchets ménagers s’effectue sur le 
budget général, en créant une fiscalité additionnelle sur les 3 taxes dîtes « ménages » (foncier 
bâti, foncier non bâti et taxe d’habitation). Le financement par la redevance d’enlèvement des 
ordures ménagères (REOM) sur deux communes ou par la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM) sur les autres communes a été supprimé. 
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Depuis le 1er janvier 2006, la Communauté de Communes, compétente en matière 
d’élimination des ordures ménagères, a institué la redevance spéciale destinée à financer la 
collecte et le traitement des déchets d’activité professionnelle assimilables aux ordures 
ménagères (en vertu de l’article L 2333-78 du Code Général des collectivités Territoriales). 
 
Les modalités d’application sont : 
 
Pour les usagers produisant jusqu’à 1000 litres par  semaine  : 
Un forfait représentant le coût d’élimination de déchets, le plus souvent rencontré dans cette 
catégorie de producteurs, sera appliqué. Ce forfait est fixé, par une délibération communautaire, 
à 130 €. 
 
Pour les usagers produisant plus de 1000 litres par  semaine  : 
Le montant de la redevance est établi par la formule suivante : 
 
R = P x V x C x NR  : redevance annuelle 
 
P : prix en euros d’un litre de déchets collectés et traités. (Prix fixé par délibération 
communautaire à  0.01 €/L) 
V : volume collecté (volume des bacs) 
C : Nb de collectes hebdomadaires 
N : Nb de semaine de collecte (fixé à 52 en temps normal, mais tenant compte des périodes 
d’inactivité du professionnel) 
 
Il a été établi une convention entre la communauté de communes et les redevables qui fixe tous 
les paramètres ci-dessus. 
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ANNEE 2009 Prestataires  Montant (€ TTC)  

Dragui Transports Collecte des ordures ménagères, collecte 
sélective en porte à porte, collecte des 

encombrants, entretien des conteneurs, 
lavage  

Silim Environnement 
(collecte Pourrières) 

1 295 862.88 

Collecte des PAV, tri et chargement des 
matériaux recyclables SMA 340 117.12 

Traitement des déchets 
Groupe Pizzorno 
Environnement 

  

2 174 049.14 
�

Fourniture de bacs Dragui Transports 25 325.55 
Fourniture de sacs Dragui Transports 109 293.21 

� Total (€ TTC)  3 944 647.9  
�

���������������
�����
��������

 
Régie de collecte de Pourcieux : 28 911.12 €  
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Depuis le 1er novembre 2009, la communauté de commun emploi un agent en contrat CAE 35h 
hebdomadaire sur un poste d’ambassadeur du tri. 
 
Ce poste s’inscrit dans la mise en œuvre des préconisations issues de l’étude d’optimisation du 
service (Etude EBYS) qui insistait sur le rôle primordial de la communication de proximité pour 
l’amélioration des de la quantité et de la qualité des volumes destinés au recyclage. 
 
Dans ce cadre, la communauté de communes a décidé de mettre en place une campagne de 
sensibilisation à la collecte sélective et aux dispositifs communautaires d’élimination des 
déchets. 
 
Le coût de ce poste est supporté à la fois par les dispositions du CAE et par le soutien 
d’ECOEMBALLAGES. 
 
 
 
������������
��������+� (voir Communication p50)�
 
Dans cette même perspective, la Communauté de communes a reconduit en 2009 son action 
de sensibilisation en milieu scolaire sur son territoire par les animations réalisées auprès des 
classes du 3e cycle avec le CPIE d’Aix dans le cadre du marché passé en 2008. 
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Soutien théorique�+�
�

Matériaux Montant € 
Acier  
Alu  

Papiers cartons  
Plastiques  

Verres  
Soutien Eco-Emballages à la tonne triée (€) 70 422. 3 € 

 
Pour l’année 2009, nous avons perçu une avance de 70 422.3 € sur le soutien Eco-emballages. 
Le reste de la somme sera versé durant le premier trimestre 2009 après l’examen de ses quatre 
déclarations trimestrielles. 
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Montant réellement perçu en 2009 (4 ième trimestre 2008 + les 3 premiers trimestres 2009): 
Montant perçu en 2009  
 

  T4 2008 + T1/T2/T3 2009 T1/T2/T3 2009 

Acier 1824.28 1146 
5.02 

(EMR+carton) 3216.69 3002.31 

5.05(ELA) 0 0 

Verre 10615.65 8560.51 

PEHD 

PET Coloré 

PET clair 

11233.50 6266 

Alu 371.17 315.8 
JRM 12471.4 

 
11340.23 

 
39 732.69 

 
30 630.85 

 
 
Montant total à percevoir pour l’année 2009 
 

  Quantité (t) Montant (€ HT) 

Acier 17,8 2 177,75 

5.02 116,422 6 605 

:�(8� )�;:)� (�
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Redevance spéciale Montant des recettes perçues (€) 

Petits Producteurs 64 610 
Gros Producteurs 176 701.20 

TOTAL (€)  241 311.2 
�
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Depuis le 1er janvier 2006, la Communauté de Communes assure le transport et le traitement 
des déchets ménagers de la Société Escota. A ce titre, une convention a été établie entre les 2 
partis. Un titre de recette de 3 751.53 € TTC a été émis à Escota. Cette somme sera perçue 
pour l’exercice 2009 

$
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Depuis novembre 2007, nous avons signé une convention avec l’OCAD3E pour la reprise des 
DEEE. 
Cette reprise fait l’objet d’une contribution financière de l’ordre de 40 €/t auquel s’ajoute une 
partie fixe de 780  € tous les trimestres. 
Montant réellement perçu en 2009 : 7 351.56 €. Le montant du 4ème trimestre sera versé en 
2009. 
�
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En 2009, nous avons signé une convention avec l’eco organisme Eco Folio pour le recyclage 
des papiers. 
Cette reprise fait l’objet d’une contribution financière en fonction des tonnages trié. 
Montant réellement perçue en 2009 pour les années 2006 – 2007 et 2008: 14 324.32 €. La 
participation de 2009 sera versée en 2010��
�
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Dépenses Recettes 
Contrats prestations de service : 3 944 647.9 € TTC Soutien Eco-Emballages à la tonne triée :                                    

70 422.3 € 

Conventions avec les communes : 29 420,75  € Reprise des matériaux :        30 630.85 €  

 Eco-folio (2006-2007-2008) :  14 324.32 € 

 Redevance spéciale :          241 311.2    € 

Total (€):                              3 974 068.6 5 € HT Total (€) :                              356 688.67  €  

6 – Les coûts 
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 Tonnage 
annuel 

PU  
(€ HT/t) 

Total (€ HT) Régie 
Pourcieux (€) 

Total 

Ordures 
Ménagères 10 273.935 97.27 999 345.66 29 420,75 1 028 766.41 

#�
��5������

 Tonnage annuel PU (€ HT/t) Total (€ HT) 

Encombrants 131.62 94.73 12 468.36 
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 Tonnage annuel PU (€ HT/t) Total (€ HT) 

Collecte Emballage 182.854 478.83 87 555.98 
Traitement Emballage 182.854 368.6 67 399.98 
  TOTAL (€ HT) 154 955.96 
�

�
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 Tonnage annuel PU (€ HT/t) Total (€ HT) 
Collecte Emballage 157.105  539.69 84 787.99 
Traitement Emballage 157.105  368.6 57 908.903 
  TOTAL (€ HT) 142 696.89 
 
 Tonnage annuel PU (€ HT/t) Total (€ HT) 
Collecte Verre 541.31  52.82 28 591.99 
Traitement Verre 541.31  11.48 6 214.24 
  TOTAL (€ HT) 31 206.23 
 
 Tonnage annuel PU (€ HT/t) Total (€ HT) 
Collecte JMR 435.66 63.16 27 516.29 
Traitement JMR 435.66 68.9 29 810.27 
  TOTAL (€ HT) 57 326 .56 
�
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 Tonnage 

 (Janvier  à 
Novembre) 

PU (€ HT/t)  Tonnage 
(Décembre) 

PU (€ HT/t)  Total  (€ HT) 

Ordures 
Ménagères 9 754.48 80.29 861.78 78.7 851 009.29 

   TOTAL (€ HT) 851 009.29 
�

�
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 Tonnage 
(Janvier à 

Novembre) 

PU (€ HT/t)   
Tonnage 

(Décembre) 

PU (€ HT/t)  
révisé 

 
Total (€ HT) 

Encombrants 3311.08 80.29 207.98 78.7 297 736.45 

Végétaux 1890.02 36.51 110.96 35.65 72 960.35 

Gravats 743.64 8.35 43.84 8.15 6 566.69 

Cartons 88.62 26.08 10.58 25.47 2 580.68 

DMS 8.075 1356.16 0.744 1324.29 11 936.26 

Bois 54.38 36.51 3.42 35.65 2 107.34 

   TOTAL (€ HT) 393 887.77 
�
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 Tonnage  PU (€ HT/t) Total (€ HT) 

Ordures 
ménagères 9 754.48 12,52 122 126.08 

Encombrants 3311.08 28,17 93 273.12 
Végétaux 1890.02 29,21 55 207.48 
Gravats 743.64 19,82 14 738.94 
Cartons  88.62 41,73 3 698.11 
DMS 8.075 156,48 1 263.576 
Bois 54.38 30,30 1 647.71 
  TOTAL (€ HT)  291 955.016 
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 Tonnage  PU (€ HT/t) Total (€ HT) 

Ordures 
ménagères 861.78 12.22 10 530.95 

Encombrants 207.98 27.5 5 719.45 
Végétaux 110.96 28.52 3 164.58 
Gravats 43.84 19.35 848.304 
Cartons  10.58 40.75 431.135 
DMS 0.744 152.8 113.6832 
Bois 3.42 29.59 100.606 
  TOTAL (€ HT)  20 908.71 
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Fourniture de sacs 30 l 100 l 130 l 30 l blanc 100 l jaune 

Coût (€ HT) / 1000 140.04 175.06 175.06 140.04 175.06 
�
Fourniture de bacs 120 l 140 l 240 l 330 l 660 l 660 l sélectif 
Coût (€ HT) 47.41 50.52 59.71 103.35 279.03 351.37 
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Maintenance et réparation des bacs 45,96 € HT / m3  

&���(������5�
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Lavage des bacs ordures ménagères collectifs bacs 28.68 € HT / m3 (par lavage)  
Lavage des bacs sélectifs collectifs  28.68 € HT / m3 (par lavage) 

&���(������
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44.86 € HT le lavage d’une colonne d’apport volontaire 
�

 
�
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7 - Synoptique des flux de gestion des déchets 
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GISEMENT  
(Hors Gravat) 

18 266,15 

Collecte des Ordures Ménagères 
 

10 710,83 

Collecte séparative 
 

7 462.22 t 

Déchetterie 
 

6 140.2 

Centre de tri 
 

1 322.02 t 

Recyclage matière* : 
2 621.14 t 

Dont 
 
Déchets verts :    2 000.98 t 
Ferrailles :      291.9 t 
DEEE : 162.45 t 
Cartons : 99.20t 
Déchets dangereux :  8.82 t 
Bois :                57.80 t  

Fraction recyclée 
1 228.92 t 

 
�  JRM 
� Verre  
�  Emballage 

Refus 
93.10t 

�

Non recyclable 
Encombrants  

 
3 519.06 
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1 - Préambule  
La Communauté exerce, en lieu et place de ses communes membres, le service 
d’Assainissement Non Collectif depuis le 1er janvier 2003. Elle contrôle les installations 
autonomes non raccordées au tout-à-l’égout.  
 
Les particuliers recensés pour des installations d’assainissement non collectif sont assujettis à 
une redevance de 16 €/an . 
 
Le service  se compose de 2 agents  qui procèdent au contrôle de la totalité des installations 
d’assainissement non collectif sur le territoire de la Communauté. Dans le cas d’installations 
nouvelles ou réhabilitées, le service assure tout d’abord une vérification technique de la 
conception et de l’implantation des ouvrages, puis le contrôle de bonne exécution, avant 
remblaiement de ceux-ci. Dans le cas d’installations existantes, le service effectue un examen 
périodique de leur bon fonctionnement et contrôle leur entretien, ces deux actions pouvant être 
menées simultanément. Des contrôles occasionnels peuvent, en outre, être effectués en cas de 
nuisances constatées dans le voisinage. 
 

Sur le territoire communautaire nous avons recensé 4012 installations d’assainissement 
non collectif réparties de la façon suivante : 
�

COMMUNES Installations recensées Installations visitées 
OLLIERES 57 0 
NANS LES 
PINS 361 9 

PLAN D'AUPS 
201(83 raccordées 

au collectif) 209 
POURCIEUX 64 0 
POURRIERES 738 619 
ROUGIERS 87 0 
SAINT 
MAXIMIN 2504 136 
TOTAUX 4012 973 

�
�

Pour les installations existantes, cette année 2009, le service a effectué 973 contrôles 
de bon fonctionnement. Les visites ont été réalisées principalement sur les  communes 
de Nans les Pins, du Plan d’Aups Ste Baume, de  Pourrières et de Saint Maximin la 
Saint Baume. 
 
Pour les nouvelles installations, cette année 2009, le service a effectué 95 contrôles de 
conception, d’implantation et de réalisation de travaux ; 
48 avis  sur les demandes d’installations. 
47 avis  sur les réalisations des travaux. 
�
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1 - Préambule  
L'année 2009 fut, pour le Service Petite Enfance de la communauté de communes Ste 

Baume Mont Aurélien, une année dense et riche de projets et d’échanges : 

- Poursuite d’un travail de partenariat de qualité avec l’association « la Maison de 

l’Enfance » : suivi de la Délégation de Service Public ; 

- Bilan du contrat enfance et travail de réflexion avec les élus sur les projets 

communautaires ; 

- Travail de mise en lien des différents partenaires « petite enfance » du territoire ; 

- Formation et approfondissement des nouvelles réglementations en vigueur. 

�

2 - Travail de partenariat avec l’association « La Maison de l’Enfance » 
� 

La communauté de communes, soucieuse du bon fonctionnement des structures 

d'accueil, travaille en étroite collaboration avec l'association « la Maison de l'Enfance », 

gestionnaire des structures collectives : 

Réunion hebdomadaire avec la directrice générale  de l'association et avec son 

président (Bilan du fonctionnement des structures, des difficultés rencontrées, des projets à 

venir…). Travail sur la mise en œuvre de la Délégation de Service Public. 

 

Réunion mensuelle avec les différentes directrices  de l'association, accompagnée 

d'une psychologue. 

Participations aux réunions trimestrielles "infirmières" : réflexion sur le rôle et la 

fonction de ce métier encore mal défini dans une structure petite enfance. 

Participations annuelles aux réunions d’équipes. 

Une fois par an, en début d’année scolaire, rencontre avec les différentes équipes, 

présentation de la compétence Petite Enfance : rappel des exigences exprimées par les 

institutions de contrôle (Conseil Général, Caisse d’Allocations Familiales et Communauté de 

communes), explication du mode de fonctionnement de cette compétence (Délégation de 

Service Public), visite du bâtiment. 

En collaboration avec la psychologue de l’association, la coordinatrice anime deux fois 

par mois une « pause parents »  destiné aux parents et aux enfants en demande.  
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3 - Bilan du contrat enfance et travail de réflexio n avec les élus sur les 
projets communautaires 

Durant l’année 2009, de nombreuses commissions « Petite Enfance » ont été organisées 

afin de mettre en place, de manière cohérente, la politique petite enfance de la communauté de 

communes. Depuis 2008, c’est Jean-Raymond NIOLA, Maire de Pourcieux, qui a pris en charge 

cette compétence. 

 �0� D������� �����+  Commission à la crèche de Pourrières : visite de la structure et 

réflexion sur la création d’une crèche en dur. Présentation du Débat d’Orientation Budgétaire. 

 �3� D���� �����+  Commission au pôle enfance de Saint Maximin : Bilan des budgets et 

des taux de fréquentation de chaque structure. Présentation des investissements 2009, les 

nouvelles réglementations petite enfance en cours, modification des statuts de la communauté 

de communes, projet de « bourse petite enfance », accueil des enfants domiciliés hors du 

territoire communautaire (dérogation possible), préparation du renouvellement du contrat 

enfance 

 0��
��5��� �����+  Commission à la mairie de Pourcieux : préparation du renouvellement 

du contrat enfance (bilan du rendez vous de la coordinatrice petite enfance avec chaque 

commune, réponse à un questionnaire précis sur l’évolution démographique, économique et 

sociale de la commune). Réflexion sur les services de soutien à la parentalité présents sur le 

territoire. Validation des demandes de pré-inscriptions hors communauté, rappel de la définition 

de la compétence petite enfance. Bilan d’une réunion avec l’association gestionnaire (budget et 

fréquentation). Réflexion sur la possibilité pour cette association de « vendre » des places de 

crèches à certaines entreprises. Invitation à la prochaine rencontre petite enfance du 13 

novembre. Présentation de l’association « Lire la Ville ». Présentation du projet de la crèche de 

Pourrières. 

  

,�!����5��� ����  : Commission à la mairie d’Ollières. Bilan des rencontres dans chaque 

commune et élaboration du tableau prévisionnel pour le contrat enfance. Réflexion sur la prise 

en compte du LAEP (Lieu d’Accueil Enfants Parents) du Centre Social. Investissements 2010 : 

crèche en dur de Pourrières, agrandissement de la crèche de Nans (RAM) et de la crèche de 

Rougiers. Validation des demandes de pré inscription hors communauté, projet 

d’agrandissement de la crèche de Plan d’Aups. Informations sur le nouveau CAMSP (Centre 

d’Action Médico Social Précoce) à venir. 

En dehors de ces commissions, le service enfance a travaillé en collaboration avec les 

services administratifs de la communauté : 

- Suivi des travaux et dysfonctionnement des crèches de Nans et de Saint Maximin ; 

- Travail avec le cabinet d’architectes mandaté par le CAUE pour établir le projet de 

la crèche en dur de Pourrières ; 

- Elaboration et suivi des dossiers de demandes de subventions. 
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4 - Travail de mise en lien des différents partenai res petite enfance du 
territoire. 
�

Ce travail est principalement accompli par Corinne MOYSE, coordinatrice Petite Enfance 

de la communauté de communes, dont le rôle est essentiel pour la cohésion et l’imbrication de 

nos actions avec tout ce qui se fait en direction de la petite enfance sur notre territoire et 

alentours, à quelque niveau que ce soit et par différents organismes ou associations. 

Participation aux réunions du Réseau d'Ecoute d'App ui et d'Accompagnement des 

Parents  (REAAP) organisé par le Centre Social. (Conférence d’Amid Salmi) ; 

Travail avec le Conseil Général : 

Participation aux Commissions Départementales de l'Accueil du Jeune E nfant  

(CDAJE) ;  

Participation aux réunions de travail organisées par le Conseil Général sur l’élaboration 

d’un guide « Soutien à la parentalité ». 
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Depuis 2007, la communauté de communes avec l’association « La Maison de 

l’Enfance » et en partenariat avec la CAF, la Mairie de Saint Maximin, le CG 83 et le centre 

social de Saint Maximin, organise des rencontres adressées aux professionnels en lien avec les 

familles d’enfants de 0 à 6 ans. Ces rencontre sont animées par l’association « Les Francas ». 

En 2009, trois rencontres ont été organisées : 

18 Mars 2009 : « L’enfant dans sa ville » : 

 

 

Après une conférence de Chantal Dekmin, directrice de l’association « Lire La Ville » 

Deux Ateliers ont été proposés : Présentation des services de prévention du Conseil Général et 

aménagement de l’espace dans une structure d’accueil. 

10 Juin 2009  : L’enfant et sa famille au sein d’un territoire en développement. 

13 Novembre 2009  : La complémentarité éducative. 
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 L’UGECAM, gestionnaire des CAMSP, souhaite intervenir sur le territoire de notre 

communauté de communes. Après avoir rencontré les élus de la commission petite enfance, 

une convention a été signée pour leur mettre à disposition, via le pôle enfance de St Maximin, 

des locaux leur permettant de mettre en place ce nouveau service. Ce projet devrait voir le jour 

au cours de l’année 2010. 

�

�



� � ' ' � � " � $ 	 � � " % = % " # � � � � � � �

���������
����
�����������������������������
����� �� ���������	
����������	
����������	
����������	
� � )0 �

�

�

����� ��� ���
�� �E��� �
����� ��� ���*����������F  (directrices de structures collectives et 

Relais Assistantes Maternelles), depuis Juin 2007, sur le territoire de la Provence Verte et du 

Haut Var . Les objectifs de ce réseau sont d'échanger et de partager leurs pratiques 

professionnelles. Ces réunions ont lieu une fois par trimestre et permettent également de faire 

intervenir les partenaires institutionnels (Caisse d'Allocations Familiales, Conseil Général). Un 

annuaire des différentes structures a été élaboré et permet des échanges concrets. 

Cette année, le travail de ce réseau s’est porté en grande partie sur les nouvelles 

réglementations envisagées par le gouvernement et les inquiétudes des professionnelles de la 

petite enfance. (Réunion les 19 et 26 janvier et les 9 et 23 février 2009). 

Nous avons aussi souhaité réfléchir sur les projets pédagogiques mis en place dans les 

structures (visionnage d’un DVD sur la pédagogie Loczy et visite « critique » d’une crèche de 40 

enfants) 

Notre dernière rencontre de l’année avait comme sujet : la grippe AH1N1 (modalités de 

prévention et mise en place d’un PCA : plan de Continuité d’Activité). 

Rencontre avec une nouvelle association locale, « Le café d’Emma »,  qui souhaite 

proposer aux enfants et aux familles d’enfants porteurs de handicap un espace de partage et de 

soutien. 
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La coordinatrice petite enfance participe aussi à des formations professionnelles lui 

permettant un regard plus large et plus global de son travail de coordinatrice (colloque sur 

l’INSEE, conférence de deux jours  avec Amid Salmi, formation de 13 jours à l’association « Lire 

La Ville » de Marseille) 

�

�

�

�

�
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1- La zone de la Laouve   
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Au cours de l’année 2009 s’est poursuivie et achevée la commercialisation des lots 
 
"�5��������5������������������������������&�������� �)�<��<���

 
 
 
La commission développement qui s’est réunie le 17 Mars, le 28 Avril, le 4 Juin et le 17 
Novembre 2009 a examiné conformément au cahier des charges de la zone de la Laouve, la 
candidature des futurs locataires. 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOT NOM ACTIVITE 
Signature 

Acte de vente  
ouverture 

1 Mr DESIANO Garage Septembre 2008 Mars 2009 

2 Mr BEGNIS Garage Juillet 2008 Non communiqué 

3 Mr GAVOTY Jardinerie Novembre 2008 Mars 2010 

4 Mr CASCIO KIABI Juin 2008 Mars 2009 

5   Mr SANZ  Chauss’expo Juin 2009 Mars 2010 
6 Mr PERNEL Bowling Novembre 2009 Aout 2011 
7 Mr FERNANDEZ Laboratoire Mai 2008 Mars 2009 

8  Mme BIANCHINI Salle Polyvalente Décembre 2010 Mai 2011 

9 Mr CALONE TROC DE L'ILE Octobre 2008 Avril 2009 

10 Mr CLERC ETAP HOTEL Juillet 2008 Avril 2010 

11 Dr MAISTRE Centre Médical Septembre 2008 Juillet 2009 

12  Mr APKARIAN GIFI Septembre 2008 Mai 2009 

13  Mr PAIX Traiteur Novembre 2008 Mai 2009 

14 E.S.A.T. Blanchisserie  Juin 2008 Décembre 2009 

15 AUBERT 
AUBERT 

  MAXI TOYS 
Octobre 2008 Avril 2009 

16 Mr MAZELLY ORCHESTRA Octobre 2008 Septembre 2009 
17 Mr BREMOND Centre Affaire  Mai 2010 
18 Mr et Mme SECCHI Salle Karaté Octobre 2008 Septembre 2009 
19 Mr FARINELLA GEOMER 20 Mai 2009 Non communiqué 

20 Mr IPLIKJIDIAN FERRONERIE Juin 2008 Juin 2009 

21 Mr CANNATI PLOMBIER Mai 2008 Mars 2009 

22 GOMEZ/BARTHELEMY  Prêt-à-porter Septembre 2008 Mars 2010 
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LOTS ACTIVITES SURFACES ACTIVITE EMPLOIS CREATIONS 

N°1 CENTRE AUTO 500 M2   5 0 

N° 4 KIABI 1000 M2 prêt-à-porter 10 10 

LABORATOIRE     6 0 
HAIR DREAM 137 M2 coiffure 5 5 N° 7  

TELEPHONIE MOBILE 70 M2   1 1 

N°9 TROC COM 970 M2 commerce de 
détail 

4 4 

GIFI 1000 m2   12 12 

ATOLL 388 m2 opticien 3 3 

LA CENTRALE 
D'OPTIQUE   opticien 2 2 

CENTRE 
OPTHALMOLOGIQUE  cabinet 

médical 16 0 

KEEP COOL 326 m2 salle de sport 2 2 

CAP VITAL SANTE 188 m2 matériel 
médical 3 0 

INITIATECH 196 m2 informatique 5 3 

MANDALA SPA 712 m2 centre de 
beauté 

10 10 

N°11 
ET 

N°12 

LA HALLE AU SOMMEIL 400 m2   2 2 

N° 13 ROLAND PAIX TRAITEUR  1045 M2 traiteur 47 16 

N° 14 
REPASSERIE + 

RESTAURATION   E.S.A.T. 6 1 

AUBERT 1000 m2 puériculture 3 3 
N° 15 

 MAXI TOY S 1000 m2 jouets 5 5 

  ORCHESTRA 500M2 prêt-à-porter 3 3 
N° 20 FERRONERIE 635 M2 X 8 1 

DOLCE CASA 550 M2 vente cuisine 2 2 

SEGED 100 M2 conseil en 
environnement  6 6 N° 21 

CENTRE 
D'AMINCISSEMENT 100 M2   1 1 

TERRE D'HOM 96 M2 prêt-à-porter 2 2 
N° 22 

ONE COP'S 96 M2 prêt-à-porter 2 2 

    182 93 
 
 
 
 

2 - Requalification de la Zone du Chemin d’Aix 
 
C’est une véritable mutation qui se produit au Chemin d’Aix. C’est aujourd’hui un réel pôle 
d’activités qui accueille plus de 130 entreprises qui exercent des activités très variées. Cette 
zone à l’origine artisanale accueille aujourd’hui de plus en plus d’entreprises commerciales et 
de services ce qui engendrent un trafic de clientèle de plus en plus important. 
Pour accompagner cette évolution, la communauté a engagé des travaux d’amélioration des 
infrastructures. 
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La première phase du programme de requalification réalisée dans le cadre de la politique de 
Labellisation des Parc d’activités initiée par le Conseil General du Var s’est achevée en mars 
2009 
La réalisation de la liaison entre les deux zones, la création de 60 places de Parkings, et la 
sécurisation des bassins de retentions ont permis de fluidifier le trafic au sein de la zone et 
d’assurer la sécurité des professionnels et des usagers 
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Il est à préciser qu’afin de compléter notre action le Conseil Général a réalisé une sortie située 
au croisement de l’Avenue l’Aurélienne et de la Rue de la Provence, pour permettre un 
débouché avant le Rond Point existant. 
 

 

Les travaux ont été réalisés  par  l’entreprise EUROVIA MEDITERRANEE  pour un montant de 
184 790, 90 euros Hors Taxes. 
 
Au mois d’Avril 2009 une convention avec le CAUE du Var a été approuvée par le conseil de 
communauté afin de réaliser les études concernant la phase II du programme de labellisation. 
C’est Eric Marro du Cabinet Aude qui a été missionné. 
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En concertation avec l’ADEPACA, il lui a été demandé de travaillé sur des actions concernant : 

 
- La Signalétique 
- Des Aménagements paysagers 
- La mise en place d’Espace de tri sélectif 
- l’aménagement de l’entrée de zone. 

 
Un état des lieux et des pistes d’actions ont été présenté à l’occasion de la commission 
développement économique du 17 Novembre 2009 
 

3 - Création d’une  Zones d’activités sur le Territ oire communautaire : 
Soutien technique aux communes d’Ollières et Saint Maximin pour la mise 
en œuvre de la révision simplifiée de leur document  d’urbanisme. 
La création et l’aménagement de Parc d’activités sont un outil majeur de la politique de 
développement économique de la communauté. 
 
La communauté a engagé une réflexion sur la création d’un Parc d’activités qui  répondra dans 
une démarche de développement durable aux besoins des entreprises autant pour les fixer 
durablement sur le territoire que pour les attirer lors de leur recherche d’un site d’implantation. 
 
C’est après une étude de repérage géographique des sites pouvant accueillir ce projet en 
fonction des contraintes environnementales et d’une analyse des attentes et des besoins des 
entreprises qu’une implantation a été décidée sur les communes d’Ollières et Saint Maximin la 
Sainte Baume sur le lieu dit «  Le Saint Pilon -Le Renard » 
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La commune de Saint Maximin par délibération en date du 26 Novembre 2009 et la Commune  
D’Ollières par délibération en date du 7 Décembre 2009, ont approuvé la  révision simplifiée de 
leur POS après avis favorable du commissaire enquêteur. 
Au cours de l’année 2009, le service développement économique avec l’assistance de Xavier 
Guilbert Urbaniste Conseil a accompagné les communes de Saint Maximin et Ollières dans leur 
démarche. 
 
Parallèlement, consciente que ce projet ne saurait être dissocié du contexte et des problèmes 
environnementaux dans lequel il intervient, la communauté de communes a engagé avec 
l’ADEME  une démarche intitulée « Approche Environnementale de l'Urbanisme » 
 
Dans son principe, l'AEU consiste à ne pas considérer les préoccupations environnementales 
comme de simples problèmes annexes, mais comme autant de facteurs décisifs, de nature à 
orienter l'économie générale d'un projet. 
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1- Appui technique pour la réalisation du dossier F ISAC de Saint Maximin  
 
Le commerce et l’artisanat représentent en termes d’activités et d’emplois un volet important du 
développement économique. Ils garantissent l’animation et la qualité de vie dans les centres 
villes et les villages de notre territoire. 
C’est pourquoi la communauté au cours de l’année 2007 avait  missionné la CCI et la Chambre 
des Métiers du Var afin de réaliser une étude de faisabilité pour la mise en place du Fonds 
d’Intervention pour les Services, l’Artisanat et le Commerce sur son territoire. 
Cet état des lieux sur le commerce et l’artisanat a permis à chaque commune de déterminer les 
actions à promouvoir. Au cours de l’année 2009, la commune de saint Maximin a souhaité 
mettre en place le dispositif FISAC afin de revitaliser en partenariat avec l’association des 
commerçants son centre ville. La communauté de communes a accompagné cette démarche.  
Un 1er comité technique a été réuni le 5 mai 2009  pour présenter le dispositif aux 
commerçants et déterminer le périmètre d’intervention du FISAC 
Un 2nd comité de pilotage le 22 Juin 2009  a permis de définir les actions de fonctionnement et 
d’investissement qui seront présentées. 
Il a été décidé de recruter une animatrice FISAC qui a prit ces fonctions au mois de septembre. 
La communauté l’a assisté dans la rédaction du dossier qui a été présenté aux services de 
l’Etat au mois d’octobre et transmis en Préfecture dans les jours qui ont suivi. 
La communauté accompagnera toutes les communes membres qui le souhaitent dans cette 
démarche si elles en font la demande. 
 

2 - Mise en place du  Programme d’intérêt Général p our l’amélioration de 
l’habitat 
Le dispositif d’amélioration de l’habitat privé mit en place depuis 2009 sur l’ensemble du 
territoire communautaire rencontre un très grand succès. 
 
Pour rappel le PIG est un outil qui permet de réhabiliter le parc privé dégradé, occupé ou 
vacant, en maîtrisant le niveau des loyers dans les logements locatifs et en favorisant le 
maintien à leur domicile des personnes âgées ou en situation de handicap. 
 
Ce dispositif permet aux propriétaires de ces logements de recevoir des aides financières 
importantes de l’ANAH, de la Communauté de Communes et du Conseil Général du Var et de 
bénéficier de l’accompagnement de l’équipe du PACT DU VAR mise à disposition gratuitement 
sur chaque projet. 
 
La communauté a décidé d’investir plus de 800.000 Euros  dans ce programme dont l’objectif 
est de traiter 250 Logements  sur une durée de 3 ans. 
Le PIG aura permis au cours de l’année 2009 la création de 14 logements  à loyers maîtrisés.  
 
Mais il a été surtout constaté une forte mobilisation des propriétaires occupants. Le PIG est un 
outil qui permet aux propriétaires les plus modestes, âgés ou en situation d’handicap de 
bénéficier d’un soutien administratif, technique et financier important (personnalisation du projet, 
aide d’un ergothérapeute, avance de trésorerie du PACT DU VAR, mobilisation des caisses de 
retraites, de l’APA). 42 propriétaires ont été aidés en 2009  
 
$��������5
��������������������������

�����2�����
 ���
 
En 2009 la totalité des travaux (653.578 €) ont été réalisés par les entreprises locales. 
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1- Etude stratégique pour l’élaboration du Programm e d’Aménagement 
Solidaire de la REGION PACA 
 
Le PAS est une politique votée par le Conseil Régional. 
La Région accompagne financièrement et techniquement les Communautés de Communes 
pour réaliser des projets d’aménagements cohérents au regard des besoins des habitants 
Il s’agît de définir une stratégie globale d’aménagement sur le Territoire de la Communauté.  
 
Pour notre Communauté le montant maximum de la subvention régionale est calculé sur la 
base suivante : 
 
Pour le volet aménagements urbains et équipements 

·  1.700.000 € sur un coût global hors taxes et le taux maximum de participation régionale 
est de 50%. 

 
Pour le Volet Habitat 

·  900.000 €  
·  La subvention de la Région est plafonnée à 900.000 Euros et le taux maximum de 

participation régionale est de 50%. 
 
Pour le Volet Foncier 
    • 900.000 €  
 
Au cours du mois de Novembre 2008 la Communauté de Communes a fait acte de candidature 
au  programme d’aménagement solidaire en exprimant ses motivations et les orientations 
qu’elle souhaite mettre en œuvre sur son territoire.  
La région PACA a validé cet acte de candidature en Avril 2009. 

Ainsi il a été décidé d’engager la phase d’études (financée par la Région jusqu’à 80 % 
maximum, avec un plafond de 50 000 €) qui permet à un comité de pilotage local (associant 
l’intercommunalité, les communes, la Région et les autres partenaires) de construire un projet 
d’aménagement à moyen terme. 
 
Une consultation pour désigner le bureau d’étude a été lancée au cours de l’été. La commission 
aménagement de l’espace présidée par Vincent MARTINEZ qui s’est réunie le 1er septembre 
2009 a retenue après analyse des offres  la candidature de Xavier Guilbert et Arnaud Villard.  
 
Le coût de cette mission s’élèvera à 47.000€. 
 
Le premier comité de pilotage s’est réuni le 21 septembre 2009. Une présentation du dispositif a 
été faite aux élus et aux fonctionnaires  concernés par ce dossier. 
Une rencontre avec les élus et une visite de terrain a été organisée dans chaque commune 
avec le cabinet d’études et les représentants de la Région, afin de prendre connaissance des 
projets de chacun. 
Un diagnostic a été présenté lors d’un second comité de pilotage le 17 Décembre 2009. 

 

2 -  Elaboration du SCOT Provence Verte 
La communauté de communes poursuit sa collaboration technique avec le Pays de la Provence 
pour l’élaboration des différents documents liés à la mise en œuvre du ScoT Provence Verte. 
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Les transports scolaires ont été encore cette année une action significative de notre Communauté de 
communes, et, avec l’aide du Conseil Général, nous avons pu offrir à toutes les familles concernées, 
une prestation de bonne qualité pour un coût très abordable. 

Les bénéficiaires ont été les collégiens, les lycéens et les étudiants. 

La participation aux frais de transports scolaires a été fixée par le CG 83 à 75 euros  par élève. La 
communauté de communes participe à hauteur de 35 euros  par élève. Il reste donc 40 euros par 
élève à la charge des Familles. 

 

Communes Nombre d’élèves Lycée 
75€ x nbre 

Collège 
75€ x nbre 

Montant total 
2008-2009 

Nans-les-Pins 365 9675 €        17 700 €        27 375 € 

Ollières 48 1800 € 1800 € 3600 € 

Plan d’Aups 117 1800 € 6975 € 8775 € 

Pourcieux 112 3450 € 4950 € 8400 € 

Pourrières 456         16 125 €        18 075 €       34 200 € 

Rougiers 126 2925 € 6525 € 9450 € 

Saint Maximin 819         29 400 €        30 025 €        61 425 € 

 2043         65 175 €       88 050 € 153 225 € 
 

La Communauté de communes participe également aux frais de transport des étud iants  en 
donnant une contribution variable qui permet de laisser 180 euros par an à la charge de 
chaque étudiant. 
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Bulletin d’information Porte de du var  
 
Deux numéros ont été édités et distribués en 2009. Le bulletin reste le meilleur support de 
promotion des actions et des projets communautaires. Le tirage initial de 10 000 exemplaires 
a été augmenté de 1000 pour satisfaire la distribution (boîtage) et la diffusion (lors des 
réunions avec les partenaires ou vers les collectivités voisines).   
 
 

   (n°9 24 pages) ,            (n°10 20 pages),  
 
 

 
 

                       (n°spécial 28 pages)  

 

Site Internet 
 

L’entretien et l’amélioration du site a continué en 2009 par des mises à jour régulières et le 
renforcement du caractère pratique du contenu des rubriques.  

 
La tendance reste toujours à l’augmentation du nombre de visites.  
2008 : 78 981  visiteurs  (environ 6582 visiteurs chaque jour) 
 
 
 
 
 

Pour la première fois, le rapport 

d’activité de la communauté a été 

mis sous forme d’un magazine, 

imprimé et diffusé. Sa parution 

s’est intercalée entre 2 numéros 

du bulletin  
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�

#����������@������3���/3���������� . Soit 6688 visiteurs mensuels en moyenne .  
 

 
 
Le « tassement » de la fréquentation a conduit à envisager une refonte du site en 2010 pour 
dégager des rubriques encore plus fonctionnelles et pratiques pour les usagers, avec de 
nouvelles solutions techniques.  En 2010, sur les 5  premiers mois, déjà 32 600 connectés . 

Évènementiels 
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Pour conforter son action de protection de 
l’environnement, la Communauté de 
communes a tenu a être présente lors de la 
Fête du Développement Durable à Rougiers. 
Un stand d’information sur le tri a été monté 
pour sensibiliser les usagers et surtout les 
plus jeunes. 
�
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Carte de voeux 
Réalisation d’une carte de voeux personnalisée de la communauté de communes.  
 

 

Presse 

�����������������Nombreuses parutions d’articles de fond sur les actions et 
l’évolution des projets communautaires dans les compétences des déchets, du 
développement économique, de la petite enfance 
�

� N° 4332 du 16/10/2009 consacré au développement éco nomique sur le 
territoire communautaire 

�
�

��Interventions lors d’émissions en direct sur les compétences des déchets et de 
l’économie. Diffusion de communiqués. 
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(insertion logo+lien vers site Internet et rubriques spécialisées)���� 
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Le programme et les interventions pédagogiques ont été réalisés par le CPIE du Pays d’Aix , 
Association d’Education à l’Environnement, choisie comme prestataire par la Communauté de 
Commune dans le cadre d’un appel public à la concurrence. 
 
Les publics ciblés  étaient les classes de CE2 et CE2-CM1 des écoles de la Communauté.  
Les objectifs  : 
 Sensibiliser les enfants à la problématique des déchets : 
· Découvrir les différents types de déchets 
· Comprendre pourquoi nous produisons des déchets 
· Découvrir l’impact de nos déchets sur l’environnement 
· Mieux comprendre les solutions de gestion de nos déchets (au niveau national et local) 
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Déroulement de l’animation : 
�
L’animation s’est effectuée sur une demi-journée . Elle était réalisée par un éducateur 
environnement spécialisé sur la thématique des déchets en partenariat avec l’enseignant. 
 

 
 
 
Le bilan  
 
Au total 14 classes primaires et 1 Centre de Formation des A pprentis (CFA) ont pu 
bénéficier d’une demi-journée d’animation sur le recyclage des déchets. 
 
A savoir, pour l’année 2008-2009, 408 enfants et adolescents ont été sensibilisés à la 
collecte sélective des déchets et ont pu mieux appréhender le recyclage des déchets dans les 
communes. 

 

          
 

Face au succès rencontré par l’opération auprès des enseignants et des enfants, la communauté de 
communes a reconduit son action pour 2009-2010  en passant à 2 demi-journées de sensibilisation , 
plus 2 demi-journées  supplémentaires optionnelles pour de l’approfondissement par 
l’accompagnement de projets pédagogiques. 

 


